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Le Secrétaire Exécutif de l’Agence 
de Régulation des Marchés Publics 

(ARMP), M. ALLASSANE Ibrahim a pré-
sidé, le 24 juin 2021 passé, à l’Hôtel 
Bravia, la cérémonie d’installation du 
Cadre de Concertation des Acteurs de 
la Commande Publique. Composé de 
divers acteurs nationaux et de repré-
sentants des partenaires techniques et 
financiers à savoir la Banque Mondiale, 
la Banque Africaine de Développement 
et l’Union Européenne, ce cadre de 
concertation contribuera à identifier 
les enjeux de l’heure et relever les dé-
fis dans le domaine de la commande 
publique.

Le Secrétaire Exécutif de l’Agence de Ré-
gulation des Marchés Publics (ARMP), 
M. ALLASSANE Ibrahim a présidé hier, à 

l’Hôtel Bravia, la cérémonie d’installation 
du Cadre de Concertation des Acteurs 
de la Commande Publique. Composé 
de divers acteurs nationaux et de repré-
sentants des partenaires techniques et 
financiers à savoir la Banque Mondiale, 
la Banque Africaine de Développement et 
l’Union Européenne, ce cadre de concer-
tation contribuera à identifier les enjeux 
de l’heure et relever les défis dans le do-
maine de la commande publique

Le Secrétaire Exécutif de l’ARMP, M. AL-
LASSANE Ibrahim a, dans son allocution, 
souligné l’importance de cette cérémonie 
qui s’inscrit dans le cadre des actions en-
treprises par ladite institution pour placer 
la gestion de la commande publique sous 
le sceau de la transparence et de la bonne 
gouvernance.

 Cette première rencontre, a-t-il dit, a pour 
objectif de mettre en place, afin de le re-

Cérémonie d’installation du Cadre de Concertation des Acteurs 
de la Commande Publique : 

POUR DONNER UNE FORTE IMPULSION À LA 
DYNAMIQUE RÉFORMATRICE DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE ENCLENCHÉE DEPUIS 2006

CÉRÉMONIE D’INSTALLATION
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dynamiser, le cadre de concertation dont 
la mission est de proposer au Conseil 
National de Régulation de l’ARMP toutes 
mesures visant à l’amélioration du cadre 
législatif, règlementaire et ou institutionnel 
des marchés publics et des délégations 
de service publics dans la mise en œuvre 
des projets et programmes. Ce cadre ap-
portera, a ajouté M. ALLASSANE Ibrahim, 
sans nul doute une réelle plus-value au 
domaine des marchés publics et au sur-
plus à la bonne gouvernance. A cet effet 
a-t-il fait savoir, il se doit d’être non seule-
ment un observatoire, mais également un 
laboratoire d’idées, un cadre d’échanges 
et de partage, en sommes, un organe 
d’analyse stratégique pour l’amélioration 
continue de la gestion de la commande 
publique.

Depuis 2006, date de la création de 
l’Agence de Régulation des Marchés Pu-

blics, a rappelé le secrétaire exécutif, le 
Niger poursuit ses réformes pour amélio-
rer progressivement son système de pas-
sation des marchés publics. Dans le cadre 
de ses missions, tous les textes réglemen-
taires ont fait l’objet de transposition afin 
de les rendre conformes aux directives 
de l’UEMOA a-t-il indiqué. Par ailleurs, a 
relevé M. ALLASSANE Ibrahim, confor-
mément à ces directives, il a été créé au 
sein du Ministère des Finances, la Direc-
tion Générale du Contrôle des Marchés 
Publics et des Engagements Financiers 
(DGCMP/EF), organe de contrôle a priori 
des marchés publics et des délégations de 
service public. Cet organe est également 
chargé de contrôler l’application de la ré-

glementation sur les marchés publics, de 
contribuer à la formation des acteurs et à 
la collecte d’informations en rapport avec 
les marchés publics. « Ce bref rappel est 
important en ce sens qu’il démontre à quel 
point notre système des marchés publics 
est dynamique et les résultats tangibles 
acquis sont une réelle source de fierté 
pour nous tous », a conclu le Secrétaire 
Exécutif de l’ARMP, M. Allassane Ibrahim. 

Source : ONEP

CÉRÉMONIE D’INSTALLATION
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AVIS D’APPEL D’OFFRES

1.	 Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan 
Prévisionnel de Passation de Marchés publié 
dans le Sahel N°10065 du 1er février 2021 et 
paru dans le SIGMAP.

2.	 L’Agence de Régulation des Marchés Publics 
dispose des fonds propres, afin de financer les 
travaux de construction des antennes régionales 
d’Agadez, de Maradi et de Tahoua, en trois (03) 
lots distincts, et à l’intention d’utiliser une partie 
de ces fonds pour effectuer des paiements au 
titre du Marché objet de cet appel offres.

3.	 L’Agence de Régulation des Marchés Publics 
sollicite des offres fermées de la part de candidats 
éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour réaliser les travaux de construction des 
antennes régionales de l’ARMP comprenant : 

a.	 un bloc administratif, la construction du bloc 
annexe au service de l’administration, la 
construction du mur de clôture de l’administration, 
l’aménagement de la cour interne du côté du 
bloc administratif ;

b.	 un logement du Secrétaire Régional, la 
construction du bloc annexe pour le logement et 
la construction du mur de clôture ; 

c.	 un mur de clôture pour le terrain de Tibiri 
(Maradi).

4.	 La passation du marché sera conduite par appel 
d’offres ouvert national tel que défini dans le 
Code des Marchés publics aux articles 29-39, et 
ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats peuvent soumissionner pour un ou 
l’ensemble des lots mais ne peuvent prétendre qu’à 
deux (2) lots au plus. 
L’allotissement est fait de la manière suivante : 
Lot 1 : Agadez ; Lot 2 : Maradi ; et Lot 3 : Tahoua.
5.	 Les candidats intéressés peuvent obtenir des 

informations auprès du Service de Passation 
des Marchés de l’Agence de Régulation des 
Marchés Publics du lundi au jeudi de 09 heures 

à 17 heures et le vendredi de 9 heures à 12 
heures. Tel : 20 72 35 00, e-mail : armp@intnet.
ne. 

6.	 Les exigences en matière de qualifications 
figurent dans les DPAO pour les informations 
détaillées. 

7.	 Les candidats intéressés peuvent consulter 
gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet 
ou le retirer à titre onéreux contre paiement 
d’une somme non remboursable d’un montant 
de cent cinquante mille (150 000) Francs CFA 
auprès :

-	 A Niamey au Service Finances et Comptabilité 
de l’Agence de Régulation des Marchés Publics,

-	 Dans les régions : Antenne Régionale ARMP. 
8.	 Les offres devront parvenir ou être remises au 

Bureau d’Ordre de l’Agence de Régulation des 
Marchés Publics, 394 Rue du Plateau Pl 18 
au plus tard le mardi 7 septembre 2021, à 10 
heures. Les offres remises en retard ne seront 
pas acceptées. 

9.	 Les offres doivent comprendre une garantie de 
soumission, d’un montant de deux millions cinq 
cent mille (2 500 000) Francs CFA par lot.

10.	Les candidats resteront engagés par leur offre 
pendant une période de cent vingt (120) jours 
à compter de la date limite du dépôt des offres 
comme spécifié au point 19.1 des IC et au 
DPAO.

11.	Les offres seront ouvertes en présence des 
représentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis le 
mardi 7 septembre, à 11 heures dans la salle de 
réunion de l’Agence de Régulation des Marchés 
Publics.

Le Secrétaire Exécutif

AGENCE DE RÉGULATION DES MARCHÉS PUBLICS (ARMP)

Avis d’Appel d’Offres Ouvert National N°004/ARMP/2021
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PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DE LA DÉCENTRALISATION
ADDITIF N°1

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Construction mur de clôture  DREC Tillaberi, Dosso, 
Niamey et DDEC Filingué DP AOON  PM 19/07/2021

2 Construction mur de clôture  DREC Tahoua, Agadez, 
Maradi, Diffa et DDEC Gouré DP AOON  PM 19/07/2021

3 Entretien et reparation DP DC PM -

4 Acquisition pièces de rechange (détachées) DP DC PM -

5 Attributs du pouvoir des conseillers (macarons, echarpes 
et sacs) DGDCT AOON PM 22/07/2021

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

MINISTÈRE DE L’HYDRAULIQUE ADDITIF N°5

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Réalisation d'un forage moyen dans la localité de Alakat 
(CR d'Ingal) Région d'Agadez DRHA/AZ AOO PM 08/07/2021

2
Travaux de réalisationd'un nouveau forage et la 
transformation du PEA en Mini-AEP du village-Boullaye 
(commune Urbaine de Kollo)

DRHA/TI DC PM -

3 Travaux d'achevement du puitscimanté du village de 
Djantéga CR de Fakara (Département de Boboye) DRH/A DOSSO DC PM -
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PLAN PRÉVISIONNEL

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DE LA DÉCENTRALISATION
ADDITIF N°1

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

28/07/2021 30/07/2021 30/08/2021 04/09/2021 14/09/2021 21/09/2021 30/09/2021 - BN

28/07/2021 30/07/2021 30/08/2021 04/09/2021 14/09/2021 21/09/2021 30/09/2021 - BN

- 22/07/2021 26/07/2021 26/07/2021 04/08/2021 11/08/2021 20/08/2021 - BN

- 22/07/2021 26/07/2021 26/07/2021 04/08/2021 11/08/2021 20/08/2021 - BN

02/08/2021 04/08/2021 03/09/2021 14/09/2021 23/09/2021 30/09/2021 11/10/2021 - BN

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

MINISTÈRE DE L’HYDRAULIQUE ADDITIF N°5

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

19/07/2021 21/07/2021 20/08/2021 25/08/2021 03/09/2021 10/09/2021 21/09/2021 2 mois MCF/PROSEHA

- 08/07/2021 15/07/2021 15/07/2021 26/07/2021 02/08/2021 11/08/2021 15 jours BN

- 08/07/2021 15/07/2021 15/07/2021 26/07/2021 02/08/2021 11/08/2021 15 jours BN
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PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ELEVAGE D’AGADEZ

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Travaux construction/ Réhabilitation et acquisition des 
équipements sur le site de la Cure Salée d'Ingall

Directeur 
Régional AOO  PM 20/07/2021

2 Travaux construction de Laboratoire Régional d’Agadez Directeur 
Régional AOO  PM 23/07/2021

3 Achat des pneumatiques au profit de la DREL Directeur 
Régional DRP  PM 26/08/2021

4 Achat des semences fourragères Directeur 
Régional DRP  PM 28/07/2021

5 Achat des produits et petits matériels de vaccination dans 
le cadre de la Cure Salée

Directeur 
Régional DRP  PM 30/07/2021

6 Achat des articles divers pour la Cure Salée Directeur 
Régional DRP  PM 03/08/2021

7 Achat des aliments pour la restauration des festivaliers de 
la Cure Salée

Directeur 
Régional DRP  PM 06/08/2021

8 Transport de la ration sèche (Céréales )dans le cadre de la 
Cure Salée

Directeur 
Régional DRP  PM 09/08/2021

9 Construction de 2 Parcs et Couloirs de vaccination Directeur 
Régional DC  PM -

10 Achat du sucre et Thé  dans le cadre de la Cure Salée Directeur 
Régional DC  PM -

11 Transport des aliments pour bétail dans le cadre de la Cure 
Salée

Directeur 
Régional DC  PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

DIRECTION RÉGIONALE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES 
DE DIFFA ADDITIF N°2

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Acquistion de supports pédagogiques au profit des Unités 
Pédagogiques (Ecorchés humains) Le DRES DC PM -
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PLAN PRÉVISIONNEL

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ELEVAGE D’AGADEZ

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

29/07/2021 30/07/2021 30/08/2021 04/09/2021 14/09/2021 21/09/2021 30/09/2021 90 jours Budget National

04/08/2021 06/08/2021 06/09/2021 11/09/2021 21/09/2021 28/09/2021 07/10/2021 90 jours Budget National

06/09/2021 09/09/2021 17/09/2021 20/09/2021 29/09/2021 06/10/2021 15/10/2021 10 jours Budget National

06/08/2021 09/08/2021 16/08/2021 21/08/2021 31/08/2021 07/09/2021 16/09/2021 21 jours Budget National

10/08/2021 11/08/2021 25/08/2021 27/08/2021 07/09/2021 14/09/2021 23/09/2021 15 jours Budget National

12/08/2021 15/08/2021 29/08/2021 01/09/2021 12/09/2021 19/09/2021 28/09/2021 10 jours Budget National

17/08/2021 20/08/2021 03/09/2021 06/09/2021 15/09/2021 22/09/2021 01/10/2021 14 jours Budget National

18/08/2021 20/08/2021 03/09/2021 06/09/2021 15/09/2021 22/09/2021 01/10/2021 14 jours Budget National

- 11/10/2021 18/10/2021 18/10/2021 27/10/2021 03/11/2021 12/11/2021 30 jours Budget National

- 06/09/2021 13/09/2021 13/09/2021 22/09/2021 29/09/2021 08/10/2021 7 jours Budget National

- 10/09/2021 17/09/2021 17/09/2021 28/09/2021 05/10/2021 14/10/2021 7 jours Budget National

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

DIRECTION RÉGIONALE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES 
DE DIFFA ADDITIF N°2

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

- 23/07/2021 28/07/2021 28/07/2021 09/08/2021 16/08/2021 25/08/2021 19 JOURS BN
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PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

CENTRE REGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES 
DE DOSSO ADDITIF N°1

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Carton de Sardine D,CROU DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

AGENCE DE MAITRISE D’OUVRAGE DÉLÉGUÉE DE 
L’ENTRETIEN ROUTIER ADDITIF N°7

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Travaux d'aménagement d'un caniveau fermé en béton 
armé à Goudel DA AOO PM 13/07/2021

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

CONSEIL NIGÉRIEN DES UTILISATEURS DES TRANSPORTS 
PUBLICS (CNUT) ADDITIF N°1

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

 1   Travaux de forage (pour eau) solaire complet CNUT DC PM -
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PLAN PRÉVISIONNEL

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

CENTRE REGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES 
DE DOSSO ADDITIF N°1

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

- 12/07/2021 19/07/2021 19/07/2021 28/07/2021 04/08/2021 13/08/2021 5 jours BN

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

AGENCE DE MAITRISE D’OUVRAGE DÉLÉGUÉE DE 
L’ENTRETIEN ROUTIER ADDITIF N°7

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

22/07/2021 23/07/2021 23/08/2021 28/08/2021 07/09/2021 14/09/2021 23/09/2021 Deux mois FER

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

CONSEIL NIGÉRIEN DES UTILISATEURS DES TRANSPORTS 
PUBLICS (CNUT) ADDITIF N°1

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

- 12/07/2021 16/07/2021 16/07/2021 27/07/2021 04/08/2021 13/08/2021 30 jours Fonds Propres
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

HÔPITAL DE RÉFÉRENCE DE MARADI ADDITIF N°1

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Construction de caniveaux DG DC PM -

2 Pose de plomb de radio  protection au service d'Imagérie DG DC PM -

3 Construction de sanitaires externes et aires de lessive DG DC PM -

PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU NIGER
 ADDITIF N°4

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Construction de locaux techniques NIGELEC Diffa, Maradi 
et Tahoua

Secretaire 
Général DC PM -

2 Amenagement du nouveau batiment DRH/M et DFC Secretaire 
Général DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

LYCEE PROFESSIONNEL KALMHARO ADDITIF N°2

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Hbillement Alimentation Couchage PROVISEUR 
LPK DRP PM 19/07/21



13 Hebdomadaire de l’Agence de Régulation des Marchés Publics du Niger 
N° 398 du 30 Juillet au 05 Août 2021

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

HÔPITAL DE RÉFÉRENCE DE MARADI ADDITIF N°1

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

- 26-juil-21 30-juil-21 30-juil-21 10-août-21 17-août-21 26-août-21 2 mois Budget HRM

- 15-juil-21 19-juil-21 19-juil-21 28-juil-21 04-août-21 13-août-21 21 jours Budget HRM

- 19-juil-21 23-juil-21 23-juil-21 04-août-21 11-août-21 20-août-21 3 mois Budget HRM

PLAN PRÉVISIONNEL

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU NIGER
 ADDITIF N°4

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

- 12/07/2021 19/07/2021 19/07/2021 28/07/2021 05/08/2021 16/08/2021 01 mois Fond de garantie/CCIN 

- 12/07/2021 19/07/2021 19/07/2021 28/07/2021 05/08/2021 16/08/2021 01 mois CCIN 

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

LYCEE PROFESSIONNEL KALMHARO ADDITIF N°2

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

28/07/21 30/07/21 06/08/21 09/08/21 18/08/21 25/08/21 03/09/21 14 Jours BN
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

IFAENF/MEP/A/PLN/EC

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Contruction salle micro enseignement DG DC PM -

2  Reffection Bibliothèque DG DC PM -

3 Equipement Bibliothèque DG DC PM -

4 Entretien de Batiments DG DC PM -

5 Fournitures de bureau DG DC PM -

6  materiel pédagoqique DG DC PM -

7 Consommables informatiques DG DC PM -

8 Entretien materiel informatiques DG DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
ET TECHNIQUE AMA ADDITIF N°2

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

 1   Founiture de L'Alimentation au proft du CFPT AMA Le Directeur AON PM 26/07/2021

2 Fourniture des Matiéres d'oeuvres au profit du CFPT AMA Le Directeur DC  PM -

3 Fourniture de L'Habillement au profit du CFPT AMA Le Directeur DRP  PM 26/07/2021

PLAN PRÉVISIONNEL
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  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

IFAENF/MEP/A/PLN/EC

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

- 19/07/2021 23/07/2021 23/07/2021 04/08/2021 11/08/2021 20/08/2021 7jours FC

- 19/07/2021 23/07/2021 23/07/2021 04/08/2021 11/08/2021 20/08/2021 7jours Coop suisse

- 13/08/2021 17/08/2021 17/08/2021 26/08/2021 02/09/2021 13/09/2021 7JOURS BN

- 13/08/2021 17/08/2021 17/08/2021 26/08/2021 02/09/2021 13/09/2021 7JOURS BN

- 13/08/2021 17/08/2021 17/08/2021 26/08/2021 02/09/2021 13/09/2021 7JOURS BN

- 16/08/2021 25/08/2021 25/08/2021 03/09/2021 10/09/2021 21/09/2021 7JOURS BN

- 16/08/2021 25/08/2021 25/08/2021 03/09/2021 10/09/2021 21/09/2021 7JOURS BN

- 16/08/2021 25/08/2021 25/08/2021 03/09/2021 10/09/2021 21/09/2021 7JOURS BN

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
ET TECHNIQUE AMA ADDITIF N°2

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

05/08/2021 06/08/2021 06/09/2021 11/09/2021 21/09/2021 28/09/2021 07/10/2021 15 jours Budget national

- 19/07/2021 26/07/2021 26/07/2021 05/08/2021 12/08/2021 21/08/2021 15 jours Budget national

05/08/2021 09/08/2021 16/08/2021 19/08/2021 30/08/2021 06/09/2021 AON 15 jours Budget national

PLAN PRÉVISIONNEL
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PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

VILLE DE NIAMEY ADDITIF N° 2

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1
Achat d'ordinateurs portables au profit des commissions 
spécialisées du Conseil de Ville de Niamey, des arrondissements 
communaux et des services de la Ville de Niamey

SG DRP PM -

2 Acquisition d'actes de cession sécurisés au profit de la Ville 
de Niamey SG DRP PM -

3 Fourniture, pose et équipements de bureaux au profit des 
Vices Maires du Président du Conseil de la Ville de Niamey SG DC PM -

4 Réhabilitation de 57 lampadaires solaires sur le boulevard 
de l'indépendance SG DC PM -

5 Fourniture de pneumatiques au profit du 8è groupement 
régional d'incendie et de secours SG DRP PM -

6 Fourniture de bons de sortie, notes internes, titres de taxi 
et des permis provisoires au profit de la Ville de Niamey SG DRP PM -

7 Acquisition de matériels informatiques au profit des Vices 
Maires SG DRP PM -

8 Fourniture de matériels informatiques au profit des services 
de la Ville de Niamey SG DRP PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

VILLE DE NIAMEY ADDITIF N° 3

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Construction des mur de clôture du CSI de Route Filingué et 
du CSI Aéroport II en deux (2) lots SG AON PM 27/07/2021

2 Fourniture et pose des moquettes au niveau du Hall et Rhéz 
de chaussée SG DC PM -

3

Travaux de réalisation de six (06) cassis à dos d'âne sur la 
voie bitumée de Losso Goungou (voie à double sens) et six 
(06) cassis à dos d'âne sur la voie bitumée de Goudel (voie à 
double sens)

SG DC PM -
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PLAN PRÉVISIONNEL

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

VILLE DE NIAMEY ADDITIF N° 2

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

- 04/06/2021 11/06/2021 15/06/2021 25/06/2021 02/07/2021 13/07/2021 30 jours BUDGET /VN

- 04/06/2021 11/06/2021 15/06/2021 25/06/2021 02/07/2021 13/07/2021 30 jours BUDGET /VN

- 10/06/2021 17/06/2021 21/06/2021 01/07/2021 08/07/2021 19/07/2021 30 jours BUDGET /VN

- 10/06/2021 17/06/2021 21/06/2021 01/07/2021 08/07/2021 19/07/2021 30 jours BUDGET /VN

- 10/06/2021 17/06/2021 21/06/2021 01/07/2021 08/07/2021 19/07/2021 30 jours BUDGET /VN

- 15/06/2021 22/06/2021 26/06/2021 07/07/2021 14/07/2021 23/07/2021 30 jours BUDGET /VN

- 15/06/2021 22/06/2021 26/06/2021 07/07/2021 14/07/2021 23/07/2021 30 jours BUDGET /VN

- 15/06/2021 22/06/2021 26/06/2021 07/07/2021 14/07/2021 23/07/2021 30 jours BUDGET /VN

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

VILLE DE NIAMEY ADDITIF N° 3

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

06/08/2021 09/08/2021 08/09/2021 13/09/2021 22/09/2021 29/09/2021 08/10/2021 2 mois BUDGET /VN

- 26/07/2021 30/07/2021 30/07/2021 10/08/2021 17/08/2021 26/08/2021 30 jours BUDGET /VN

- 28/07/2021 04/08/2021 09/08/2021 19/08/2021 26/08/2021 06/09/2021 1 mois BUDGET /VN
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PLAN PRÉVISIONNEL

4 Fourniture de concassés au profit de la Ville de Niamey SG DC PM -

5 Fourniture de fiches d'inventaire permanent et de fiches de 
détenteur SG DC PM -

6 Besoin en chambre à air au profit du garage municipal de 
Niamey SG DRP PM -

7 Achat de deux (2) photocopieurs de grande capacité au profit 
de l'Arrondissement Communal Niamey II SG DC PM -

8

Travaux de protection du caniveau se trouvant le long du 
mur de la Garde Nationale dans l'Arrondissement Communal 
Niamey I; Travaux de réalisation d'un caniveau en perrés 
maçonnées sis au quartier Banizoumbou dans l'Arrondissement 
Communal Niamey III; Travaux de reprise des dalettes pour 
caniveaux sis au quartier 2 ch garage dans l'Arrondissement 
Communal Niamey IV et Travaux de construction de regards 
et raccordement des regards des sanitaires aux caniveaux du 
quartier Gamkalley Sebanguey en quatre (4) lots

SG AON PM 27/07/2021

9 Acquisition de brouettes au profit de la Ville de Niamey SG DRP PM -

10 Confection des drapeaux imprimés avec décoration dorées 
pour vingt (28) pays différents en deux (2) de chaque format SG DC PM -

11 Achat de deux (2) imprimantes multifunctions couleurs 
CANON IRC 1028i au profit de la Ville de Niamey SG DC PM -

12 Travaux d'éclairage public de la cour du CEG 11 SG DC PM -

13 Acquisition panneaux de signalisation de protection collective 
au profit de la Ville de Niamey SG DRP PM -

14 Acquisition du matériel aratoire au profit de la Ville de Niamey SG DRP PM -

15 Fourniture d'avis d'imposition et autocollants au profit de la 
Ville de Niamey SG DRP PM -

16

Travaux de rechargement latéritique de la voie Avenue de 
Gamkalley Frontière dans l'Arrondissement Communal Niamey IV, 
Travaux d'aménagement de la voie (Avenue Gobir vers l'intersection 
Avenue du Manga) dans l'Arrondissement Communal Niamey III 
et travaux d'aménagement de la rue de Tchourey Fandou dans 
l'Arrondissement Communal Niamey IV en deux (3) lots

SG AON PM 27/07/2021

17 Rechargement et reprofilage de la voie (Pharmacie Gorouel Station 
Ola Energy Bobiel) dans l'Arrondissement Communal Niamey I SG DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

VILLE DE NIAMEY ADDITIF N° 3

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)
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PLAN PRÉVISIONNEL

- 30/07/2021 05/08/2021 05/08/2021 16/08/2021 23/08/2021 01/09/2021 30 jours BUDGET /VN

- 30/07/2021 05/08/2021 05/08/2021 16/08/2021 23/08/2021 01/09/2021 30 jours BUDGET /VN

- 02/08/2021 07/08/2021 07/08/2021 13/08/2021 20/08/2021 31/08/2021 30 jours BUDGET /VN

- 02/08/2021 07/08/2021 07/08/2021 13/08/2021 20/08/2021 31/08/2021 30 jours BUDGET /VN

06/08/2021 09/08/2021 08/09/2021 13/09/2021 22/09/2021 29/09/2021 08/10/2021 30 jours BUDGET /VN

- 02/08/2021 07/08/2021 07/08/2021 13/08/2021 20/08/2021 31/08/2021 30 jours BUDGET /VN

- 05/08/2021 09/08/2021 09/08/2021 18/08/2021 25/08/2021 03/09/2021 30 jours BUDGET /VN

- 05/08/2021 09/08/2021 09/08/2021 18/08/2021 25/08/2021 03/09/2021 30 jours BUDGET /VN

- 05/08/2021 09/08/2021 09/08/2021 18/08/2021 25/08/2021 03/09/2021 30 jours BUDGET /VN

- 05/08/2021 09/08/2021 09/08/2021 18/08/2021 25/08/2021 03/09/2021 30 jours BUDGET /VN

- 05/08/2021 09/08/2021 09/08/2021 18/08/2021 25/08/2021 03/09/2021 30 jours BUDGET /VN

- 05/08/2021 09/08/2021 09/08/2021 18/08/2021 25/08/2021 03/09/2021 30 jours BUDGET /VN

06/08/2021 09/08/2021 08/09/2021 13/09/2021 22/09/2021 29/09/2021 08/10/2021 1 mois BUDGET /VN

- 18/08/2021 23/08/2021 23/08/2021 01/09/2021 08/09/2021 17/09/2021 30 jours BUDGET /VN

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

VILLE DE NIAMEY ADDITIF N° 3

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021
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PLAN PRÉVISIONNEL

18 Travaux d'éclairage public à l'Université Abdou Moumouni SG DC PM -

19 Achat de latérite pour les travaux de rechargement latéritique 
des voies dans la Ville de Niamey SG DC PM -

20 Achat des matériaux de colmatage de nids de poules et 
points à temps des voies dans la Ville de Niamey SG DC PM -

21 Besoin en pneumatiques pour les véhicules de la Ville de 
Niamey SG DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

VILLE DE NIAMEY ADDITIF N° 3

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

PRODEC ADDITIF N°2

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1-Marchés de Travaux

1 Travaux de construction/réhabilitation : Agadez, Tahoua (4 CFM COORDONNATEUR AON PM 21/06/2021

2 Travaux de construction/réhabilitation Niamey, Dosso, 
Tillabéri (7 CFM, 1 CFJA et atelier mécatronique CFPP) COORDONNATEUR AON PM 24/06/2021

3 Travaux de construction/réhabilitation : Diffa, Zinder, 
Maradi (9 CFM et 1 CFJA) COORDONNATEUR AON PP 28/06/2021

2-Service Consultants

4 Recrutement d'un opérateur pour assurer la reconversion 
professionnelle de 36 jeunes en pâtisserie au titre de l'année 2021 COORDONNATEUR AMI PM 28/06/2021

5

recrutement d'un consultant international pour le 
renforcement des capacités de l'ANPE dans le cadre 
de la mise en œuvre des activités programmées pour le 
PRODEC au titre de l'année 2021

COORDONNATEUR AMI PM 02/07/2021

6

Recrutement d’un Consultant International pour le 
renforcement des capacités du FAFPA dans le cadre de 
la mise en œuvre des activités programmées pour le 
PRODEC au cours de l'année 2021

COORDONNATEUR AMI PM 05/07/2021
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  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

VILLE DE NIAMEY ADDITIF N° 3

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

- 18/08/2021 23/08/2021 23/08/2021 01/09/2021 08/09/2021 17/09/2021 30 jours BUDGET /VN

- 18/08/2021 23/08/2021 23/08/2021 01/09/2021 08/09/2021 17/09/2021 30 jours BUDGET /VN

- 18/08/2021 23/08/2021 23/08/2021 01/09/2021 08/09/2021 17/09/2021 30 jours BUDGET /VN

- 18/08/2021 23/08/2021 23/08/2021 01/09/2021 08/09/2021 17/09/2021 30 jours BUDGET /VN

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

PRODEC ADDITIF N°2

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

1-Marchés de Travaux

30/06/2021 01/07/2021 30/07/2021 04/08/2021 13/08/2021 20/08/2021 29/08/2021  60   FA

05/07/2021 07/07/2021 06/08/2021 11/08/2021 20/08/2021 27/08/2021 07/09/2021  60   FA

07/07/2021 09/07/2021 09/08/2021 14/08/2021 24/08/2021 31/08/2021 09/09/2021  60   FA

2-Service Consultants

07/07/2021 09/07/2021 09/08/2021 14/08/2021 24/08/2021 31/08/2021 09/09/2021  60   FA

13/07/2021 14/07/2021 13/08/2021 18/08/2021 27/08/2021 03/09/2021 14/09/2021  365   FA

14/07/2021 16/07/2021 16/08/2021 21/08/2021 31/08/2021 07/09/2021 16/09/2021  365   FA
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

COMMUNE RURALE DE GARANKEDEY ADDITIF N°1

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

 1   suivi contrôle des travaux de réalisation d'une piste 
latéritique tronçon Bankadey - Gongaterey SG CI  PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

COMMUNE URBAINE DE DOGONDOUTCHI ADDITIF N°1

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Construction d'un magasin de conservation de pomme de 
terre de 150T à Dogondoutchi SG AON PM 12/07/2021

2
Travaux de réahabilitationde 1,9km de piste de déserte 
agricole entre le site maraicher de Tapsinko ville de Doutchi 
dans la commune urbaine de Dogondoutchi, région de Dosso

SG AON PM 09/07/2021

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

COMMUNE DE KALFOU ADDITIF N°1

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Recrutement des ONGs d'appui à la mise en mise en œuvre 
de l'ATPC dans vingt (20) communes de la Région de Tahoua Maire Kalfou AMI PM 14/07/2021
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  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

PLAN PRÉVISIONNEL

COMMUNE RURALE DE GARANKEDEY ADDITIF N°1
Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

- 26/07/2021 02/08/2021 02/08/2021 12/08/2021 19/08/2021 30/08/2021 90 jours LuxDev - ANFICT

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

COMMUNE URBAINE DE DOGONDOUTCHI ADDITIF N°1

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

21/07/2021 22/07/2021 23/08/2021 28/08/2021 07/09/2021 14/09/2021 23/09/2021 90 jours FISAN-ANFICT

20/07/2021 22/07/2021 23/08/2021 28/08/2021 07/09/2021 14/09/2021 23/09/2021 90 jours LuxDev-ANFICT

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

COMMUNE DE KALFOU ADDITIF N°1

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

23/07/2021 26/07/2021 25/08/2021 30/08/2021 08/09/2021 15/09/2021 24/09/2021 16 mois MCF/PROSEHA
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

 COMMUNE RURALE DE BANKILARÉ 

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Construction d'un bloc de trois classes équipées a 
Pételkolé

Secrétaire 
Général

Demande de 
Cotation PM févr-21

2 Construction d'un marché a bétail a Chatoumane Secrétaire 
Général

Demande de 
cotation PM févr-21

3 Construction d'un parc de vaccination a Farkoye Touareg Secrétaire 
Général

Demande de 
cotation PM févr-21

4
Réalisation de quatre (04) forages équipés de pompe à motricité 
humaine  dans les villages de  Petel Kolé,  Tintinadene, 
Tintakoyatten et Namanderi Commune Rurale de Bankilaré 

Secrétaire 
Général

Appel d'offre 
ouvert PM févr-21

5 Construction et équipement  et approvisionnement d'un 
magasin aliment bétail de 200 tonnes a Bankilaré

Secrétaire 
Général

Appel d'offre 
ouvert PM mars-21

6 Construction d'un radier à Lemdou Secrétaire 
Général

Appel d'offre 
ouvert  PM mars-21

7 Réalisation d’un poste d’eau autonome à l'abattoir 
moderne de Bankilaré 

Secrétaire 
Général

Appel d'offre 
ouvert PM mars-21

8 Réalisation d’un abattoir moderne à Bankilaré Secrétaire 
Général

Appel d'offre 
ouvert  PM mars-21

9
Réalisation d’une  MINI-AEP avec  d’un poste d’eau au 
Centre de Santé Intégré  dans le village de  Petel Kole, 
Commune rurale de Bankilare, Département de Bankilare

Secrétaire 
Général

Appel d'offre 
ouvert PM sept-21

10
Réalisation de d'un (01) forage équipé de pompe à 
motricité humaine  dans les villages de  Wassega 
Commune Rurale de Bankilaré 

Secrétaire 
Général

Demande de 
cotation PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

COMMUNE DE TIBIRI ADDITIF N°1

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Travaux de traitement des points critiques sur la route 
Tibiri_Fadama SG Mairie AOO PM 14/07/2021
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  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

 COMMUNE RURALE DE BANKILARÉ 

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

- - - - - - - 3 Mois 3Frontières

- - - - - - - 3 Mois 3Frontières

- - - - - - - 3 Mois 3Frontières

- - - - - - - 4 Mois 3Frontières

- - - juil-21 - - 4 Mois PADL/K

- - - - juil-21 - - 4 Mois PADL/K

- - - - juil-21 - - 4mois PADL/K

- - - - juil-21 - - 4mois PADL/K

- - - - - - - 4Mois FICOD

- - - - - - - 1Mois AFD

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

 PASSATION  DES  MARCHES

COMMUNE DE TIBIRI ADDITIF N°1
Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

23/08/2021 26/08/2021 26/09/2021 30/09/2021 10/10/2021 17/10/2021 90 jours - LUX DEV Progamme/ 
NIG 025
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Décision N°  027 / ARMP/CRD 

LE COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS

du 17 juin 2021 sur l’examen de la recevabilité du recours introduit par la société Graphique 
Industrie SA, BP 2412, Bamako, République du Mali ,  TEL : (00223) 20 29 30 00 contre 
le Ministère de l’Education Nationale  (MEN), relatif à l’Appel d’Offres  Ouvert National 
N°2020/001/MES/PROSEB/FA, portant acquisition, impression et livraison sur sites de 
Guides et Manuels scolaires en trois (3) lots.

DÉCISION DU CRD

Vu    la Directive Nº 04/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005, portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service  public  dans 
l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine ;

Vu	 la Directive Nº 05/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005, portant contrôle et régulation des 
marchés publics et des délégations de service public dans l’Union Economique et Monétaire Ouest 
Africaine ;

Vu		 la loi N°2011-37 du 28 octobre 2011 portant principes généraux, contrôle et régulation des marchés 
publics et des délégations de service public au Niger;

Vu	 le Décret N°2016-641/PRN/PM du 1er décembre 2016, portant code des marchés 

            publics et des délégations de service public ;

Vu	 le Décret N°2011-687/PRN/PM du 29 décembre 2011, portant attributions, composition, 
organisation et modalités de fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics, et 
ses textes modificatifs subséquents ;

Vu	 le Décret N°2004-192/PRN/PM du 06 juillet 2004, fixant les modalités de fonctionnement du Comité 
de Règlement des Différends ;

Vu 	 le Décret N° 2019-222/PRN/PM du 29 avril 2019, portant nomination des membres du

            Conseil National de Régulation des Marchés Publics ;

Vu	 le Règlement Intérieur du Comité de Règlement des Différends ;

Vu       La résolution du CNR  en date du 18 MAI 2021, portant nomination du Président du Comité de 
Règlement des Différends,

Vu	 la Décision N°000021/PCNR/ARMP du 19 Mai 2021, portant désignation des membres 

            du Comité de Règlement des Différends ;                  

Vu 	 la requête   en date du lundi 14 juin 2021 du représentant  de la société Graphique 

             Industrie Société Anonyme (SA) ;

Vu       les pièces du dossier ;

Statuant en matière de règlement de différend relatif à l’attribution de marchés publics, en sa session du 
jeudi dix-sept juin deux mille vingt et un à laquelle siégeaient Messieurs Fodi Assoumane, Président, 
Rabiou Adamou,Moustapha Matta,Oumarou Moussa, Mesdames Mamane Aminata Maiga Hamil 
et Bachir Safia Soromey, tous Conseillers à l’Agence de Régulation des Marchés Publics, membres 
dudit Comité, assisté de Messieurs Yacouba Soumana , Directeur de la Règlementation et des Affaires 
Juridiques et Elhadji Magagi Ibrahim, Chef de Service du Contentieux, assurant le secrétariat de séance ; 
après en avoir délibéré conformément à la loi, le Comité de Règlement des Différends, a rendu la décision 
dont la teneur suit :
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Entre

La société Graphique Industrie SA, Demanderesse  d’une part ;

Et

Le Ministère de l’Education Nationale, Défendeur, d’autre part ;

Faits, procédure et prétentions des parties

Par lettre N°000004/MEN/SG/PROSEB/FA du lundi 31 mai 2021, le Secrétaire Général du Ministère de 
l’Education Nationale (MEN), Personne Responsable du Marché (PRM), a notifié à la société Graphique 
Industrie SA, le rejet de son offre pour le lot 3 au motif qu’après vérification de l’exhaustivité de ladite 
offre, elle n’est pas conforme au Dossier d’Appel d’Offres (DAO). 

La PRM l’a aussi informée de la possibilité qui lui est donnée de demander un débriefing sur l’évaluation 
de son offre ou d’attaquer la décision d’attribution provisoire du marché.

Elle a également précisé que les trois (3) lots ont été  attribuées respectivement à Société Saddi Kemil 
(lot 1)  pour un montant de 756 820 000 FCFA et la Nouvelle Imprimerie du Niger (lots 2 et 3) pour les 
montants de : 1.459.260.000 FCFA et 1.276.800.000 FCFA  

Par lettre reçue le vendredi 04 juin 2021, le représentant de la société Graphique Industrie SA a 
introduit un recours préalable devant le Ministère de l’Education Nationale pour contester le rejet de 
son offre. 

Il soutient à l’appui de son recours, d’une part, que le grief relatif à l’exhaustivité de l’offre qui est reproché 
à sa proposition  n’est pas clair et précis, et d’autre part, il a demandé à la PRM de reprendre l’évaluation 
de son offre qu’il estime conforme au DAO.

Il ajoute dans sa requête que l’exhaustivité de l’offre s’entend de la présence dans celle-ci de tous les 
documents demandés y compris la ligne de crédit indépendamment de leur validité. 

Il estime que dès lors que le  DAO n’a  pas prévu un formulaire type de la ligne de crédit, tout modèle 
produit est valable. 

Par lettre N°0325/MEN/SG/PROSEB/FA en date du  vendredi 11 juin 2021, le Secrétaire Général du 
Ministère de l’Education Nationale a, en réponse au recours préalable, apporté les précisions suivantes :  

En effet, la PRM fait savoir que l’offre de Graphique Industrie SA a été écartée au stade de la «  vérification 
de l’exhaustivité de l’offre » conformément au point 5.A.2 du modèle de rapport d’évaluation défini par la 
Banque Islamique du Développement (BIsD) pour non-conformité aux critères de qualifications. 

Selon elle, la copie d’attestation de ligne de crédit présentée par le requérant  ne comporte pas la mention 
«  ligne de crédit irrévocable » exigée au point 3.1 (ii) de la section III du DAO qui stipule que «   le 
soumissionnaire doit joindre à son offre une attestation de ligne de crédit irrévocable délivrée par une 
banque reconnue pour satisfaire à ce critère » ; 

En outre, le même point de la section susvisée  exige à chaque soumissionnaire d’apporter la preuve d’ «  
avoir réalisé au cours de trois (3) dernières années au moins deux (2) marchés d’impression, d’acquisition 
des fournitures similaires sur financement du budget national , des bailleurs de fonds ou organismes 
internationaux pour chacun des marchés d’au moins 450 000 000 FCFA pour le lot 3 », ce que ne remplit 
la société Graphique Industrie SA.

N’étant pas satisfait de la réponse donnée   à son recours préalable, Graphique Industrie SA  a introduit, 
par requête reçue  et enregistrée le lundi 14 juin 2021,  au Secrétariat du Comité de Règlement des 
Différends, sous le numéro 901 (015), un recours contentieux  devant ledit Comité pour contester les 
motifs du rejet de son offre.

Le requérant  a relevé que  dans la lettre de notification u rejet de son offre, il ne lui pas été reproché de 
n’avoir pas justifié l’expérience en marchés similaires et  c’est la réponse au recours préalable que la PRM 
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a invoqué pour la première fois ce grief.

Toutefois, il réaffirme avoir fourni dans son offre comme expérience en marchés similaires les contrats 
ci-après :

-	 marché N°4003 pour un montant de 622.523.160 FCFA-TTC ;

-	 marché N°04243 d’un montant de 205 615 000 FCFA –TTC ;

-	 et le marché N°00183 pour un montant de 168 400 000 FCFA-TTC.

Enfin, pour Graphique Industrie SA, l’attribution du lot 3 pour un montant de 1.276.800.000 FCFA-HT est 
contraire au principe de l’économie dans les marchés publics en ce sens qu’il est moins disant avec offre 
financière de 1.123.920.000 FCFA HT soit une différence de 152 880 000 FCFA.

Sur la recevabilité du recours :

L’article 165 du Code des Marchés Publics dispose que : « sous peine d’irrecevabilité, le recours préalable 
doit être exercé dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la notification du rejet de l’offre ».

Dans le cas d’espèce, la société Graphique Industrie SA, a introduit son recours préalable, le vendredi 
04 juin  2021, après avoir reçu notification du rejet de son offre, le lundi 31 mai 2021. 

En application des dispositions de l’article 166 du même Code, en l’absence de décision favorable dans 
les cinq (5) jours ouvrables suivant le dépôt du recours préalable, le requérant dispose de trois (3) jours 
ouvrables pour présenter un recours devant le Comité de Règlement des Différends.

A compter du vendredi juin 2021, date de réponse au recours préalable, Graphique Industrie SA avait  
jusqu’au mercredi  16 juin 2021, pour introduire un recours contentieux devant le CRD, ce qu’elle a fait 
dès le lundi  14 juin  2021, soit dans les délais et les formes requis.

Il y a lieu dès lors, de déclarer recevable, en la forme, le recours introduit par le Directeur Général de la 
société Graphique Industrie SA.

PAR  CES  MOTIFS :
	déclare, recevable, en la forme, le recours introduit par la société Graphique Industrie SA;
	dit  qu’en  application  de l’article 167  du code des marchés publics,  la procédure de passation 

du marché querellé est suspendue, en attendant la décision au fond du Comité de Règlement  
des  Différends ; 

	dit qu’un  Conseiller  est  désigné  pour  instruire le dossier ;

	dit que les documents originaux relatifs  à la procédure  dudit marché doivent être  transmis à l’Agence 
de Régulation des Marchés Publics dans les meilleurs délais ;

	dit que cette décision est exécutoire, conformément à la réglementation en vigueur ;

	dit que le Secrétaire Exécutif de l’Agence de Régulation des Marchés Publics est chargé de  notifier 
à la société Graphique Industrie SA ainsi qu’au Ministère de l’Education Nationale, la présente 
décision qui sera publiée au journal des marchés publics.

Fait à Niamey, le 17 juin   2021                                                                                                                                             
                           

LE PRÉSIDENT DU CRD
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Décision N° 028 / ARMP/CRD 

LE COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS

du  05 juillet 2021 sur l’examen au fond du recours introduit par la société Graphique 
Industrie SA, BP 2412, Bamako, République du Mali ,  TEL : (00223) 20 29 30 00 contre 
le Ministère de l’Education Nationale  (MEN), relatif à l’Appel d’Offres  Ouvert National 
N°2020/001/MES/PROSEB/FA, portant acquisition, impression et livraison sur sites de 
Guides et Manuels scolaires en trois (3) lots.

DÉCISION DU CRD

Vu    la Directive Nº 04/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005, portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service  public  dans 
l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine ;

Vu	 la Directive Nº 05/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005, portant contrôle et régulation des 
marchés publics et des délégations de service public dans l’Union Economique et Monétaire Ouest 
Africaine ;

Vu		 la loi N°2011-37 du 28 octobre 2011 portant principes généraux, contrôle et régulation des 
marchés publics et des délégations de service public au Niger;

Vu	 le Décret N°2016-641/PRN/PM du 1er décembre 2016, portant code des marchés 

            Publics et des délégations de service public ;

Vu	 le Décret N°2011-687/PRN/PM du 29 décembre 2011, portant attributions, composition, 
organisation et modalités de fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics, et 
ses textes modificatifs subséquents ;

Vu	 le Décret N°2004-192/PRN/PM du 06 juillet 2004, fixant les modalités de fonctionnement du 
Comité de Règlement des Différends ;

Vu 	 le Décret N° 2019-222/PRN/PM du 29 avril 2019, portant nomination des membres du

            Conseil National de Régulation des Marchés Publics ;

Vu	 le Règlement Intérieur du Comité de Règlement des Différends ;

Vu       La résolution du CNR  du 18 mai 2021, portant nomination du Président du Comité de Règlement 
des Différends,

Vu	 la Décision N°000021/PCNR/ARMP du 19 mai 2021, portant désignation des membres du  Comité 
de Règlement des Différends ;  

Vu 	 la requête   en date du lundi 14 juin 2021 du représentant  de la société Graphique  Industrie 
Société Anonyme (SA) ;

Vu	 les pièces du dossier ;

Statuant en matière de règlement de différend relatif à l’attribution de marchés publics, en sa session du lundi 
cinq juillet deux mille vingt et un à laquelle siégeaient Madame DIORI MAIMOUNA MALE, Présidente 
par intérim du Comité de Règlement des Différends, Messieurs MAMOUDOU MAIKIBI,OUMAROU 
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MOUSSA, RABIOU ADAMOU et Madame BACHIR SAFIA SOROMEY, tous Conseillers à l’Agence de 
Régulation des Marchés Publics, membres dudit Comité, assisté de Messieurs YACOUBA SOUMANA, 
Directeur de la Règlementation et des Affaires Juridiques et ADO SALIFOU MAHAMAN LAOUALY, Chef 
de Service du Contentieux par intérim, assurant le secrétariat de séance.

Après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu la décision dont la teneur suit :

ENTRE

La société Graphique Industrie SA, Demanderesse  d’une part ;

Et

Le Ministère de l’Education Nationale, Défendeur, d’autre part ;

Sans que les présentes qualités puissent nuire ni préjudicier aux droits et intérêts respectifs des parties en 
cause mais au contraire sous les plus expresses réserves de fait et de droit ;

EN LA FORME :

Le recours a été déclaré recevable par décision n°025/ARMP/CRD du 17 juin 2021 du Comité de Céans, 
il y a lieu à présent de procéder à  son examen au fond.

AU FOND :

Par lettre N°000004/MEN/SG/PROSEB/FA du 31 mai 2021, le Secrétaire Général du Ministère de 
l’Education Nationale (MEN), Personne Responsable du Marché (PRM), a notifié à la société Graphique 
Industrie SA, le rejet de son offre pour le lot 3 au motif qu’après vérification de l’exhaustivité de ladite 
offre, elle n’est pas conforme au Dossier d’Appel d’Offres (DAO). 

La PRM l’a aussi informée, d’une part, de la faculté de demander un débriefing sur l’évaluation de son offre 
ou d’attaquer la décision d’attribution provisoire du marché et, d’autre part elle a également précisé que 
les trois (3) lots ont été  attribués respectivement à société SADDI KEMIL pour le lot 1  avec un montant 
de 756 820 000 FCFA et la Nouvelle Imprimerie du Niger pour les lots N°2 et 3 pour les montants de : 
1.459.260.000 FCFA et 1.276.800.000 FCFA  

Par lettre reçue le 04 juin 2021, la société Graphique Industrie SA a introduit un recours préalable 
devant le Ministère de l’Education Nationale pour contester les motifs du rejet de son offre. 

Le requérant soutient à l’appui de son recours que le grief relatif à l’exhaustivité de l’offre qui est reproché 
n’est pas clair et précis et a demandé à la PRM de reprendre l’évaluation de son offre qu’il estime conforme 
pour l’essentiel  au DAO.

Il ajoute dans sa requête que l’exhaustivité de l’offre s’entend de la présence dans celle-ci de tous les 
documents demandés y compris la ligne de crédit indépendamment de leur validité. 

Selon lui, dès lors que le  DAO n’a  pas prévu un formulaire type de la ligne de crédit, tout modèle produit 
est valable. 

Par lettre N°0325/MEN/SG/PROSEB/FA du  11 juin 2021, le Secrétaire Général du Ministère de 
l’Education Nationale a apporté des éléments de reponse au recours préalable introduit par Graphique 
Industrie.

En effet, la PRM fait savoir que l’offre de Graphique Industrie SA a été écartée au stade de «  vérification 
de l’exhaustivité de l’offre » conformément au point 5.A.2 du modèle de rapport d’évaluation défini par la 
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Banque Islamique du Développement (BIsD) pour non-conformité aux critères de qualifications. 

Pour le Ministère de l’Education Nationale, l’attestation de ligne de crédit présentée par le requérant  ne 
comporte pas la mention « ligne de crédit irrévocable » exigée au point 3.1 (ii) de la section III du DAO 
qui stipule que «  le soumissionnaire doit joindre à son offre une attestation de ligne de crédit irrévocable 
délivrée par une banque reconnue pour satisfaire à ce critère » ; 

En outre, le même point de la section susvisée  exige à chaque soumissionnaire d’apporter la preuve d’ «  
avoir réalisé au cours de trois (3) dernières années au moins deux (2) marchés d’impression, d’acquisition 
des fournitures similaires sur financement du budget national , des bailleurs de fonds ou organismes 
internationaux pour chacun des marchés d’au moins 450 000 000 FCFA pour le lot 3 », ce que ne remplit 
la société Graphique Industrie SA.

En plus des arguments développés dans le recours préalable, le requérant  a relevé dans sa requête  
que la lettre de notification du rejet de son offre ne lui  a pas reproché n’avoir pas justifié l’expérience en 
marchés similaires et  c’est la réponse au recours préalable que la PRM a invoqué pour la première fois 
ce grief.

A ce sujet, il confirme avoir fourni dans son offre comme expérience spécifique, les marchés N°4003 pour 
un montant de 622.523.160 FCFA-TTC, N°04243 d’un montant de 205 615 000 FCFA –TTC et N°00183 
pour un montant de 168 400 000 FCFA-TTC.

Enfin, pour Graphique Industrie SA, l’attribution du lot 3 pour un montant de 1.276.800.000 FCFA-HT est 
contraire au principe de l’économie dans les marchés publics en ce sens qu’il est moins disant avec offre 
financière de 1.123.920.000 FCFA HT soit une différence de 152 880 000 FCFA

DISCUSSION 

Au cours de la réunion du Comité de Règlement des Différends, après vérification du mandat donné par 
le Directeur Général de la société  Graphique Industrie SA à Monsieur Yacouba Mamane, d’agir en son 
nom et  pour son compte et  suite à son audition, ce dernier a déclaré aux membres dudit comité, le retrait  
de la plainte déposée contre le Ministère de l’Education Nationale relatif à la procédure de passation du 
marché susvisé  pour des raisons qui lui sont propres. 

Le Comité de Règlement des Différends a constaté le désistement de la société Graphique Industrie SA 
et a pris acte.

PAR CES MOTIFS :

	Constate le désistement d’instance du requérant et lui en donne acte ;

	dit que cette décision est exécutoire, conformément à la réglementation en vigueur ;

	dit que le Secrétaire Exécutif de l’Agence de Régulation des Marchés Publics est chargé de 
notifier à la société Graphique Industrie SA, ainsi qu’au Ministère de l’Education Nationale, la 
présente décision qui sera publiée au journal des marchés publics.

Fait à Niamey, le 05  juillet  2021                             

             

  LA PRÉSIDENTE DU CRD Pi
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